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Les indemnités de rupture
profondément modifiées
Î?ar la loi de financement
a Sécurité sociale pour 2011

La loi n0 2010-1594 de financement de la
Sécurité sociale pour 2011 du 20 décembre

2010 (ci-après «LFSS») a bouleversé le régime
social des indemnités de rupture du contrat

de travail et de cessation forcée des fonctions
des mandataires sociaux et dirigeants (1).

Cette loi, qui a modifié profondément le

régime des indemnités de ruptures a néan
moins instauré des mesures transitoires pour

certaines indemnités versées en 201 1, au titre
de ruptures ayant pris effet en 2010 ou 2011, qui laissent

perplexe quanta leur interprétation et qu'une circulaire du

ministère du Travail à paraître devrait éclaircir (2).

1. Dispositif m vigueur au 1" janvier 201?
Jusqu'à présent, les indemnités de rupture du contrat de

travail et de cessation forcée des fonctions de dirigeants et

mandataires sociaux, étaient exclues de l'assiette des cotisa

tions de sécurité sociale et de CSG/CRDS en application

de critères propres a chaque indemnité.
A compter du 1

" janvier 20 1 2, la fraction de ces indemnités
exonérée de cotisations de sécurité sociale, en application

de ces critères, ne pourra dépasser trois plafonds annuels

de la sécurité sociale (ci-apres «PASS»). A titre indicatif, ce

plafond s'élève à 106 056 euros pour 2011.

la partie excédmtaireaera systématiquement assujettie à coti-

sations de Sécurité sociale1, et ce quelle que sort l'indemnité de

rupture. Il est impartant de noter que !e régime des indem

nités de rupture demeure inchangé au titre de l'impôt sur le

revenu. Par ailleurs, la règle, selon laquelle lorsque la globalité

des indemnités de rupture dépasse 30 fois le PASS toutes les

indemnités sont chargeâmes et imposables, reste en vigueur

Par Myriam de Gaudusson,
avocat Scotto A Associés

Pour la CSG/CRDS, les indemnités de licenciement

ou de mise à la retraite ou toute somme versée à

l'occasion de la rupture du contrat de travail restent

exonérées dans la limite du montant de l'indemnité
de licenciement légale ou prévue par la convention

collective de branche, l'accord professionnel ou

interprofessionnel. A compter du 1" janvier 2012,
la fraction exonérée de CSG/CRDS ne pourra être

supérieure à trois fois le PASS2.

Cet assujettissement à trois fois le PASS pour toutes les

indemnités de rupture modifie profondément le régime

de trois catégories d'indemnités qui n'étaient jusqu'alors

soumises à aucun plafond, à savoir :
- indemnités légales et des indemnités conventionnelles

versées en application de la convention collective de

branche ou de l'accord professionnel ou interprofessionnel

applicable, à l'exclusion d'un éventuel accord d'entreprise

ou d'établissement ;
- indemnités versées dans le cadre d'un plan de sauvegarde

de l'emploi (ci-après «PSE»), et
- indemnités résultant d'une décision de justice.

Pour les indemnités résultant d'une décision de justice, une

incertitude existe quant à l'applicabilité de la limite de 3

fois le PASS. L'Acoss a interrogé la Direction de la sécurité

sociale à ce sujet et demeure actuellement en attente d'une
réponse.
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En résumé, les deux changements majeurs de la LFSS de

201 1 pour les indemnités de rupture versées à compter du
1er

janvier 2Û1 2 sont :
- réduction de six fois le EASS à trois fois le PASS du

montant de la part exonérablR de cotisations de Sécurité

sodalç et de CSG/ÇRDS ;
- suppression de l'absence totale d'exonération de coti

sations de Sécurité sociale et de CSG/CKDS pour les

indemnités légales de Ikerjejernent, pot»- les indemnités
conventionnelles versées en appjioasbn de la convention

collectivede branche aa de l'aecard professionnel eu ioter-

professbrmelapplicaHe et pour les indemffites versées dans

le cadre d'un plan de sauvegardé de Fen*pjâL

À compter du Iw janvier 2012i les indemnités de rupture
versées dans le cadre d'un FSE seront e?canérêes dç cotisa

tions de sécurité sociale et.de CfëG/ÇkRRS èœ&h finals de

trois fois le PASS.

2. Mesures transitoires pour certaines
indemnités lia rupture versées an 2011

2.1. Ruptures notifiées avant lo 31 décembre 2010

L'article 18-III de la LPSS 201 1 prévoit : «A titre transi

toire, {...), la limite d'exclusion d'assiette visée au même

article est fixée à un montant égal â six Ibis la valeur
annuelle du plafond mentionné a l'article L. 241-3 du
même Code dans les cas suiwuits ; indemnités versées en

201 1 au titré d'une rupture ayant

pris effet le 31 décembre 2010 au

plus tard, ou intervenant dans le

cadre d'un projet établi en appli

cation de l'article L. 1233-61 du

Code du travail et notifié dans

les conditions prévues â l'article
L. 1233-46 du même Code le

31 d&embre 201Ô m plus tard

A compter du 1sr janvier

2012, la fraction de ces

indemnités exonérée de

cotisations de sécurité

sociale, en application
de ces critères, ne pourra

dépasser 3 piafonds annuels

de la sécurité sociale (ci-

après «PASS»). A titre

indicatif, ce plafond s 'élève

à 106 056 euros pour 2011.

2.1.1. Indemnités de rupture hors

PSE

La notien dé «prise d'effet k
31 décembre 2010 au plus tard»

devrait être entendue comme la

notification de la rupture et non
comme la fin juridique du contrat

de travail

La chambre sociale de la Gour

de cassation, a, dans un arrêt
du 7 novembre 2006, précise que la «rupture du contrat

de travail se situe à la date d'envoi de la lettre recom

mandée avec demande d'avis de réception notifiant le

Ikxnçiement3».

Ainsi, un licenciement notifié le 15 décembre 201,0 avec un

préasds courant jusqu'au mois de fëvrkr 20 1 1 devrait ©Pén

aux règfes d'exonération dictés par la première mesure

transitoire de l'article IB-H1 de k USS pour 201 1 .

Lorsque la rupture du contrat de travail résulte d'une
rupture conventionnelle, la notipn de prise d^eflèt devrait

être entendue comme l'homologation delà ruptureconven-

tionneDe par la Dûceecte.

Interrogée par l'ACOSS, la direction de U Sécurité Sociale

dirait se prononcer sur la natipn de prise d'eSèt de la

rupture du contrat de travail.

Dès lors; les indemnitésde rupture, versées en 2011 au timy
d'une rupture ayant pris effet en 2Q1Û, seront asonérleside

eotisatioBs de séeuritsê sociale dans la Haute de m fois le

^SS (soit 2 12 1 12 euros en 2011 1 k hauteur dm plus élevé

des trois montants suivants :
- soit le montant cte l'indemnité légale de Heenoement ou

conventionnelle cfe Beeneiemçnt verfée en application de
lacorreention collective de branche ou de l'açc©r4 profes»

«onnel ou urterçjsofesiûat^applkable V

- sok la miratié du menataiittotal des mdemrtités versées ;
- soit le double de la ïémunérauôta annuelle brute perdue

parle salarié Fannée précédant la rupture du contrat
En outre; il est important de noter que cette mesure transi
toire n'est pas un maintien du régime antérieur à la LFSS

de 201 1, Certes, la limite d'exonération des cotisations de

Sécurité sociale reste fixée â six fois le PASS j néanmoins

les indemnités légale» et convientioanellcs de licenciement

sont désormais assujetties à cette limite alors qu'avant elles

étaient totalement exanéréës de cotisations de Sécurité

sociale.

Les GSG-/CRDS seront dues pour la part excédant

le montant de l'indemnité légale de liccnciÈtnent ou

corjyentionndle de Hceneicrnent versée en application de

la convention collective de brandie ou de l'accord profes

sionnel ou iatcrprofessionnel applicable, plafonné à six fois

le PASS.

2.1 .2. Indemnités de rupture versées dans le cadre d'un PSE

Les iiidemakés de licenciement ou de départ volontaire

versées en 20 M au titec d'une rupture iataweaant dans le

cadre d'un PSE notifie àl'adminjstrationle 31 décembre

2010 au plus tard seront exonérées de cotisations de

Sécuritésociale et de CSG/CRDS, dans la limite de sixfois

le PASS, soit 212 1 12 euros.

Cela signifie que toute indemnité versée dans le cadre

d'un PSE notifié à l'autorité administrative au plus lard le

3 1 décembre 2010, peu important que le licenciement soit

noti8éen201 1, est assujettie -à cotisations de sécurité sociale

et CSG/CRDS au-ddàde sixfcJskPASS alors qu'aupara
vant lliidemraté était totalement exonérée.

22. Ruptures notifiées en 2011

L'article IMlldclaLFSS 201 1 prévoit :«A titre transitoire,
(.. ,), la limite d'occlusion d'assiette visée: au même article

est fixée à un montant égal à six ibis la valeur annuelle du

plafond mentionné à l'article L 241-3 du même Code dans

le»cas suivants : (...) pour lesmdcrnnités versées en 201 1 au

titre d'une rupture prenant effet en 20 11 dans la limite du
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montant prévu par k convention ou l'accord collectif en

vigueur au 31 décembre 2010.»

2.2.1. Les indemnités de rupture hors PSE

Les indemnités de rupture versées

en 201 1 au titre d'une rupture ca

201 1, hors PSE, seront exonérées

de cotisations de Sécurité sociale

à hauteur du plus élevé des trois

montants suivant\\corvette\secopresse

- soit le montant de l'krJémtuté
légale de licenciement ou conven
tionnelle de Ucenciement versée

en application de la convention

collective de fetanche o» de l'ac

cord professionnel ou àrterpTo-

fessionnel applicable en vigueur

au 31 décembre 2010, dans la
limite de six fois le PASS (soit

312 112 eu**};
- soit la moitié du montant total

des ttKkrnmtés versées, dans la

limite de trois fois le B^SS (soit

106 056 euros);
- soit k double de la rémunéra
tion annuelle brute perçue par

le salarié l'année précédant la rupture du contrat, dans la

PourlaCSG/CWSJes
indemnités de licenciement

ou de mise à la retraite

ou toute somme versée à

l'occasion de la rupture du

contrat de travail restent

exonérées dans la limite

du montant de l'indemnité

de licenciement légale ou

prévue par la convention

coJlective de branche,

l'accord professionnel ou

interprofessionnel.

Brnite de trois fois le PASS (soit 106 056 euros).

Cela signifierait que pour cette dernière mesuré transitoire

seule la limite constituée par les indemnités légales ou

conventionnelles de fieencièment, auparavant totalement

exonérées, bénéficierait de rétape intermédiaire d'assujet

tissement à cotisations de Sécurité sociale au-delà de six fois

le PASS.

L» CSG/CRDS seraient dues pour la part excédant

le montant de l'indemnité légale de Kcenciement ou

conventionnelle de Iieencieinent versée en application de

la convention collective dé branche ou de l'accord profes

sionnel ou interprofessionnel applicable, plafonné à six fois

le PASS, soit 212 112 euros en 2011.

2.2.2. Les indemnités de rupture dans le cadre d'un PSE

Les indemnités de rupture versées en 2Û.11 an titre d'un

PSE notifié àradrainistratipn en 2011 seront exbnéréesde

cotisations de sécurité sociale dans la limite ;
- soit de trois lois le PASS fait 101*056 euros) ;
— soit du montant prévu par la convention ou raccord
coOeetif en vigueur au 31 décembre 201Û, plafonné à six

fbkle MSS {soit 212 1 12 euros).

Lés dispositions transitoires de la loi étant soumises à

controverses, il conviendra d'attendre la position de l'ad
ministration sur l'interprétation de l'article 18 de la URSS

201 1 pour s'assurer des ptafends applicables aux indem

nités de rupture versées en 201 1. M

4. Il est impofânt te nwer qim te régirrm des indemnités de
rupture du contrat de travail et de cassation forcée des fonctions
de dirigeants m niarviatmes sociaux dermum inchangé au hWcfe

l'impôt sw te revenu Per-aillèurs, la règle, sehf) laquelle lorsque ta
globalité des Indemnités dé rupture dépasse 30 fois lé PASS toutœ
tes Indemnités sont ohargeabfes et imposables, reste en \^guem
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